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Vu la ou les décisions attributives de financement :

attributive de financement émise par le service allocation ressources au titre du FIR : DOS/SDES/AR/FIR/2025/292

D E C I D E

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11, R.1435-16 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les Unions régionales de

professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des

régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-

France, Monsieur Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 05 juillet 2018

portant adoption du Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Hauts-de-France du 7 juillet 2025 portant

délégations de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l'année 2025 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au

titre du FIR et le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu le contrat pluriannuel d’Objectif et de moyens (CPOM) conclu le 31 décembre 2018 entre l’Agence Régionale de

Santé des Hauts de France et le bénéficiaire, et son ou ses avenants ultérieurs ;

Article 1 -  La présente décision modifie comme suit le montant des crédits fixés par la précédente décision

Article 2 -  Le financement attribué au titre du Fonds d’Intervention Régionale de l'ARS des Hauts-de-France                                        

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/400 en date du 03/10/2025

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2025 attribuée au

CENTRE HOSPITALIER DE CHÂTEAU-THIERRY (JEANNE DE NAVARRE)
SIRET N° 260 208 632 00018

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/27

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/61

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/292

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/257
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pour l’exercice 2025 attribué au bénéficiaire est fixé à  : 2 849 744,00 €

Article 3 - Ce montant comprend des crédits complémentaires fixés  à : 571 352,00 €

Fait à Lille, le 3 octobre 2025

Pour le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé et 

par délégation, 

La responsable du service 

Allocation de ressources aux 

établissements de santé

Laura LECERF

Article 8 – Le Directeur de l’offre de soins et l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes

administratifs de l'Etat en Hauts-de-France.

Article 6 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l'intéressé ou de sa publication

Article 7 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé

publique.

Article 4 - Une annexe à la présente décision détaille les financements attribués au titre du Fonds d’Intervention Régional

pour 2025.

Article 5 - Les montants figurant dans la présente décision sont payés par versements unique et/ou par versement en

douzièmes par l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France.

En cas de versement par douzièmes mensuels, la base de calcul des acomptes provisoires versés est composée de 100%

des montants délégués en 2024, sauf convention contraire.
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Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/27 en date du 01/02/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 1 040 374,00 €

3.3.3 - DOSE - Douzièmes - Permanence des soins pour les établissements publics - 

Gardes et Astreintes
1 040 374,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 1 040 374,00 €

Total Général 1 040 374,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/61 en date du 07/02/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 415 000,00 €

4.2.8 - DOSE - Douzièmes - Aides à l'investissement hors plans nationaux 415 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 1 455 374,00 €

Total Général 1 455 374,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/257 en date du 15/07/2025 999 999 999 999,00 €

 4.2.8 - DOSE - Versement unique - Aide à l'investissement 800 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 1 455 374,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 800 000,00 €

Total Général 2 255 374,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/292 en date du 5 septembre 2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 23 018,00 €

04.02.10 - DOSE - Versement unique - CAQES 23 018,00 €

0 ESPACE
Total versement Douzième, toutes décisions confondues 1 455 374,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 823 018,00 €

Total Général 2 278 392,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/400 en date du 03/10/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 556 392,00 €

2.3.2 - Versements douzième -  DOSE- Equipes mobiles de soins palliatifs 349 460,00 €

2.3.4 - Versements douzième -  DOSE -ELSA 206 932,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 14 960,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/400 en date du 03/10/2025

CENTRE HOSPITALIER DE CHÂTEAU-THIERRY (JEANNE DE NAVARRE)

SIRET N° 260 208 632 00018
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2.01.01 - Versement unique -  DOSE - Connecteurs ROR 7 000,00 €

2.3.2 - Versement unique -  DOSE - Equipes mobiles de soins palliatifs - Mesure Guerini 

2025
7 960,00 €

0 ESPACE

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 2 011 766,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 837 978,00 €

Total Général 2 849 744,00 €
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Vu la ou les décisions attributives de financement :

attributive de financement émise par le service allocation ressources au titre du FIR : DOS/SDES/AR/FIR/2025/293

pour l’exercice 2025 attribué au bénéficiaire est fixé à  : 350 969,00 €

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/293

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/170

SIRET N° 260 200 076 00016

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/401 en date du 03/10/2025

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2025 attribuée au

CENTRE HOSPITALIER D'HIRSON (CHARLES BRISSET)

Article 1 -  La présente décision modifie comme suit le montant des crédits fixés par la précédente décision

Article 2 -  Le financement attribué au titre du Fonds d’Intervention Régionale de l'ARS des Hauts-de-France                                        

D E C I D E

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11, R.1435-16 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les Unions régionales de

professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des

régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-

France, Monsieur Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 05 juillet 2018

portant adoption du Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Hauts-de-France du 7 juillet 2025 portant

délégations de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l'année 2025 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au

titre du FIR et le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu le contrat pluriannuel d’Objectif et de moyens (CPOM) conclu le 31 décembre 2018 entre l’Agence Régionale de

Santé des Hauts de France et le bénéficiaire, et son ou ses avenants ultérieurs ;
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Article 3 - Ce montant comprend des crédits complémentaires fixés  à : 222 989,00 €

Fait à Lille, le 3 octobre 2025

Pour le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé et 

par délégation, 

La responsable du service 

Allocation de ressources aux 

établissements de santé

Laura LECERF

Article 6 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l'intéressé ou de sa publication

Article 7 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé

publique.

Article 4 - Une annexe à la présente décision détaille les financements attribués au titre du Fonds d’Intervention Régional

pour 2025.

Article 5 - Les montants figurant dans la présente décision sont payés par versements unique et/ou par versement en

douzièmes par l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France.

En cas de versement par douzièmes mensuels, la base de calcul des acomptes provisoires versés est composée de 100%

des montants délégués en 2024, sauf convention contraire.

Article 8 – Le Directeur de l’offre de soins et l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes

administratifs de l'Etat en Hauts-de-France.
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Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/170 en date du 06/05/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 113 115,00 €

2.6.1 - DOSE - Douzième - Qualité et sécurité des soins en centres de proximité de la 

femme et du nouveau-né
113 115,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 113 115,00 €

Total Général 113 115,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/293 en date du 5 septembre 2025 999 999 999 999,00 €

DPPS - Versement unique : sous-total 14 865,00 €

1.02.2 - DPPS - Versement unique - ETP 14 865,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 113 115,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 14 865,00 €

Total Général 127 980,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/401 en date du 03/10/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 162 989,00 €

2.3.4 - Versements douzième -  DOSE -ELSA 162 989,00 €

0 ESPACE

DOSE - Versement unique : sous-total 60 000,00 €

2.3.30 - Versement unique -  Unités d'Accueil Pédiatrique Enfant en Danger (UAPED) 60 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 276 104,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 74 865,00 €

Total Général 350 969,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/401 en date du 03/10/2025

CENTRE HOSPITALIER D'HIRSON (CHARLES BRISSET)

SIRET N° 260 200 076 00016
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Vu la ou les décisions attributives de financement :

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/296

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/113

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/173

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/198

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/229

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/30

SIRET N° 200 034 650 00016

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/404 en date du 03/10/2025

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2025 attribuée au

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE COMPIEGNE-NOYON

D E C I D E

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11, R.1435-16 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les Unions régionales de

professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des

régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-

France, Monsieur Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 05 juillet 2018

portant adoption du Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Hauts-de-France du 7 juillet 2025 portant

délégations de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l'année 2025 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au

titre du FIR et le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu le contrat pluriannuel d’Objectif et de moyens (CPOM) conclu le 31 décembre 2018 entre l’Agence Régionale de

Santé des Hauts de France et le bénéficiaire, et son ou ses avenants ultérieurs ;
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attributive de financement émise par le service allocation ressources au titre du FIR : DOS/SDES/AR/FIR/2025/296

pour l’exercice 2025 attribué au bénéficiaire est fixé à  : 4 587 626,00 €

Article 3 - Ce montant comprend des crédits complémentaires fixés  à : 930 126,00 €

Fait à Lille, le 3 octobre 2025

Pour le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé et 

par délégation, 

La responsable du service 

Allocation de ressources aux 

établissements de santé

Laura LECERF

Article 1 -  La présente décision modifie comme suit le montant des crédits fixés par la précédente décision

Article 6 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l'intéressé ou de sa publication

Article 7 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé

publique.

Article 2 -  Le financement attribué au titre du Fonds d’Intervention Régionale de l'ARS des Hauts-de-France                                        

Article 4 - Une annexe à la présente décision détaille les financements attribués au titre du Fonds d’Intervention Régional

pour 2025.

Article 5 - Les montants figurant dans la présente décision sont payés par versements unique et/ou par versement en

douzièmes par l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France.

En cas de versement par douzièmes mensuels, la base de calcul des acomptes provisoires versés est composée de 100%

des montants délégués en 2024, sauf convention contraire.

Article 8 – Le Directeur de l’offre de soins et l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes

administratifs de l'Etat en Hauts-de-France.
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Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/30 en date du 01/02/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 2 189 224,00 €

3.3.3 - DOSE - Douzièmes - Permanence des soins pour les établissements publics - 

Gardes et Astreintes
2 189 224,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 2 189 224,00 €

Total Général 2 189 224,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/113 en date du 14/03/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième  : sous-total 12 950,00 €

2.3.31 - Douzièmes - Consultations d’évaluation pluriprofessionelle post-AVC 12 950,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 2 202 174,00 €

Total Général 2 202 174,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/173 en date du 06/05/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 405 455,00 €

2.3.7 - DOSE - Douzième - Psychologues et assistants sociaux hors plan cancer 64 578,00 €

2.6.1 - DOSE - Douzième - Qualité et sécurité des soins en centres de proximité de la 

femme et du nouveau-né
340 877,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 2 607 629,00 €

Total Général 2 607 629,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/198 en date du 02/06/2025 999 999 999 999,00 €

DPPS - Versement unique : sous-total 424 308,00 €

1.2.2 - DPPS - Versement unique - Education thérapeutique du patient 424 308,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 2 607 629,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 424 308,00 €

Total Général 3 031 937,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/229 en date du 03/07/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 177 896,00 €

1.5.2 - Versement unique - Consultations mémoires 177 650,00 €

2.3.31 - Virement unique -  Consultations d’évaluation pluriprofessionelle post-AVC -

Complément
246,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/404 en date du 03/10/2025

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE COMPIEGNE-NOYON

SIRET N° 200 034 650 00016
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0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 2 607 629,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 602 204,00 €

Total Général 3 209 833,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/296 en date du 5 septembre 2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 154 488,00 €

02.03.05 - DOSE - Versement unique - Cummul - Pratiques de soins en cancérologie 120 859,00 €

            02.03.05 - DOSE - Versement unique - Dont dispositif d'annonce et soins de 

support 
99 859,00 €

            02.03.05 - DOSE - Versement unique - Dont organisation des RCP  21 000,00 €

04.02.10 - DOSE - Versement unique - CAQES 33 629,00 €

DPPS - Versement douzièmes: sous-total 293 179,00 €

1.03.07 - DPPS - Versemrnt douzièmes - Centre gratuit d'information, de dépistage et de 

diagnostic (CeGIDD)
293 179,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 2 900 808,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 756 692,00 €

Total Général 3 657 500,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/404 en date du 03/10/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 842 860,00 €

2.3.2 - Versements douzième -  DOSE- Equipes mobiles de soins palliatifs 541 182,00 €

2.3.4 - Versements douzième -  DOSE -ELSA 301 678,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 87 266,00 €

2.01.01 - Versement unique -  DOSE - Connecteurs ROR 7 000,00 €

2.3.33 - Versement unique-  DOSE - Appui territorial de soins palliatifs - Cummul 58 000,00 €

            2.3.33 - Versement unique- Dont Appui territorial de soins palliatifs pour adultes 58 000,00 €

4.2.7- Versement unique - DOSE - Unité de Médecine Légale 22 266,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 3 743 668,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 843 958,00 €

Total Général 4 587 626,00 €
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Vu la ou les décisions attributives de financement :

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11, R.1435-16 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les Unions régionales de

professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des

régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-

France, Monsieur Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 05 juillet 2018

portant adoption du Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Hauts-de-France du 7 juillet 2025 portant

délégations de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l'année 2025 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au

titre du FIR et le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu le contrat pluriannuel d’Objectif et de moyens (CPOM) conclu le 31 décembre 2018 entre l’Agence Régionale de

Santé des Hauts de France et le bénéficiaire, et son ou ses avenants ultérieurs ;

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/405 en date du 03/10/2025

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2025 attribuée au

GROUPEMENT HOSPITALIER PUBLIC SUD DE L'OISE (CREIL - SENLIS)
SIRET N° 200 029 619 00018

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/31

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/65

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/297

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/114

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/174

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/199

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/230

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/259

Page 1 de 5



attributive de financement émise par le service allocation ressources au titre du FIR : DOS/SDES/AR/FIR/2025/297

pour l’exercice 2025 attribué au bénéficiaire est fixé à  : 10 675 127,00 €

Article 3 - Ce montant comprend des crédits complémentaires fixés  à : 1 110 118,00 €

Fait à Lille, le 3 octobre 2025

Pour le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé et 

par délégation, 

La responsable du service 

Allocation de ressources aux 

établissements de santé

Laura LECERF

Article 8 – Le Directeur de l’offre de soins et l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes

administratifs de l'Etat en Hauts-de-France.

D E C I D E

Article 1 -  La présente décision modifie comme suit le montant des crédits fixés par la précédente décision

Article 6 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l'intéressé ou de sa publication

Article 7 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé

publique.

Article 2 -  Le financement attribué au titre du Fonds d’Intervention Régionale de l'ARS des Hauts-de-France                                        

Article 4 - Une annexe à la présente décision détaille les financements attribués au titre du Fonds d’Intervention Régional

pour 2025.

Article 5 - Les montants figurant dans la présente décision sont payés par versements unique et/ou par versement en

douzièmes par l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France.

En cas de versement par douzièmes mensuels, la base de calcul des acomptes provisoires versés est composée de 100%

des montants délégués en 2024, sauf convention contraire.
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Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/31 en date du 01/02/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 2 980 999,00 €

3.3.3 - DOSE - Douzièmes - Permanence des soins pour les établissements publics - 

Gardes et Astreintes
2 980 999,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 2 980 999,00 €

Total Général 2 980 999,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/65 en date du 07/02/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 3 483 167,00 €

4.2.8 - DOSE - Douzièmes - Aides à l'investissement hors plans nationaux 3 483 167,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 6 464 166,00 €

Total Général 6 464 166,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/114 en date du 14/03/2025 999 999 999 999,00 €
0 ESPACE

DOSE - Versement unique : sous-total 5 000,00 €

 4.2.7 - DOSE - Versement unique - Cummul 5 000,00 €

             4.2.7 - DOSE - Versement unique - Dont Prix qualité 5 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 6 464 166,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 5 000,00 €

Total Général 6 469 166,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/174 en date du 06/05/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 96 866,00 €

2.3.7 - DOSE - Douzième - Psychologues et assistants sociaux hors plan cancer 96 866,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 6 561 032,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 5 000,00 €

Total Général 6 566 032,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/199 en date du 02/06/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 144 000,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/405 en date du 03/10/2025

GROUPEMENT HOSPITALIER PUBLIC SUD DE L'OISE (CREIL - SENLIS)

SIRET N° 200 029 619 00018
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 2.1.7- DOSE - Versement unique - Centres spécialisés et intégrés de prise en charge de 

l'obésité sévère
144 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 6 561 032,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 149 000,00 €

Total Général 6 710 032,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/230 en date du 03/07/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 283 755,00 €

1.5.2 - Versement unique - Consultations mémoires 283 755,00 €

0 ESPACE

DPPS - Versement unique : sous total 365 706,00 €

1.2.2 - DPPS - Versement unique - ETP 365 706,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 6 561 032,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 798 461,00 €

Total Général 7 359 493,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/259 en date du 15/07/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous total 2 000 000,00 €

 4.2.8 - DOSE - Versement unique - Aide à l'investissement 2 000 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 6 561 032,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 2 798 461,00 €

Total Général 9 359 493,00 €

0 ESPACE

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/297 en date du 5 septembre 2025 999 999 999 999,00 €

0 ESPACE

DOSE - Versement unique : sous-total 205 516,00 €

02.03.05 - DOSE - Versement unique - Cummul - Pratiques de soins en cancérologie 140 195,00 €

            02.03.05 - DOSE - Versement unique - Dont dispositif d'annonce et soins de 

support 
98 195,00 €

            02.03.05 - DOSE - Versement unique - Dont organisation des RCP  42 000,00 €

04.02.10 - DOSE - Versement unique - CAQES 65 321,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 6 561 032,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 3 003 977,00 €

Total Général 9 565 009,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/405 en date du 03/10/2025 999 999 999 999,00 €

0 ESPACE
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DOSE - Versement douzième : sous-total 1 008 118,00 €

2.3.2 - Versements douzième -  DOSE- Equipes mobiles de soins palliatifs 504 557,00 €

2.3.4 - Versements douzième -  DOSE -ELSA 208 610,00 €

2.3.26 - Versement douzième -  DOSE - UCOG 182 251,00 €

2.3.30 - Versements douzième  -  DOSE - Unités d'Accueil Pédiatrique Enfant en Danger 

(UAPED)
112 700,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 102 000,00 €

2.01.01 - Versement unique -  DOSE - Connecteurs ROR 14 000,00 €

2.3.23 - Versement unique -  DOSE - Appui au déploiement de l'IRM H24 88 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 7 569 150,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 3 105 977,00 €

Total Général 10 675 127,00 €

0 ESPACE
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Vu la ou les décisions attributives de financement :

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11, R.1435-16 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les Unions régionales de

professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des

régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-

France, Monsieur Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 05 juillet 2018

portant adoption du Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant

délégations de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l'année 2025 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au

titre du FIR et le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu le contrat pluriannuel d’Objectif et de moyens (CPOM) conclu le 31 décembre 2018 entre l’Agence Régionale de

Santé des Hauts de France et le bénéficiaire, et son ou ses avenants ultérieurs ;

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/527 en date du 08 décembre 2025

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2025 attribuée au

CENTRE HOSPITALIER DE SECLIN CARVIN
SIRET N° 265 906 982 00011

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/265

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/151

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/208

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/3

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/39
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attributive de financement émise par le service allocation ressources au titre de : DOS/SDES/AR/FIR/2025/441

pour l’exercice 2025 attribué au bénéficiaire est fixé à  : 6 006 794,07 €

Article 3 - Ce montant comprend des crédits complémentaires fixés  à : 194 101,00 €

Fait à Lille, le 8 décembre 2025

Pour le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé et 

par délégation, 

La responsable du service 

Allocation de ressources aux 

établissements de santé

Laura LECERF

Article 8 – Le Directeur de l’offre de soins et l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes

administratifs de l'Etat en Hauts-de-France.

D E C I D E

Article 1 -  La présente décision modifie comme suit le montant des crédits fixés par la précédente décision

Article 6 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l'intéressé ou de sa publication

Article 7 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé

publique.

Article 2 -  Le financement attribué au titre du Fonds d’Intervention Régionale de l'ARS des Hauts-de-France                                        

Article 4 - Une annexe à la présente décision détaille les financements attribués au titre du Fonds d’Intervention Régional

pour 2025.

Article 5 - Les montants figurant dans la présente décision sont payés par versements unique et/ou par versement en

douzièmes par l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France.

En cas de versement par douzièmes mensuels, la base de calcul des acomptes provisoires versés est composée de 100%

des montants délégués en 2024, sauf convention contraire.

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/371

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/441
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Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/3 en date du 01/02/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 1 319 824,00 €

3.3.3 - DOSE - Douzièmes - Permanence des soins pour les établissements publics - 

Gardes et Astreintes
1 319 824,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 1 319 824,00 €

Total Général 1 319 824,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/39 en date du 07/02/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 2 391 565,00 €

4.2.8 - DOSE - Douzièmes - Aides à l'investissement hors plans nationaux 2 391 565,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 3 711 389,00 €

Total Général 3 711 389,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/151 en date du 06/05/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 32 288,00 €

2.3.7 - DOSE - Douzième - Psychologues et assistants sociaux hors plan cancer 32 288,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 3 743 677,00 €

Total Général 3 743 677,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/208 en date du 03/07/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 197 505,00 €

1.5.2 - Versement unique - Consultations mémoires 197 505,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 3 743 677,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 197 505,00 €

Total Général 3 941 182,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/265 en date du 5 septembre 2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 34 111,00 €

02.03.05 - DOSE - Versement unique - Cummul - Pratiques de soins en cancérologie 33 510,00 €

            02.03.05 - DOSE - Versement unique - Dont dispositif d'annonce et soins de 

support 
33 510,00 €

04.02.10 - DOSE - Versement unique - CAQES 601,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/527 en date du 08 décembre 2025

CENTRE HOSPITALIER DE SECLIN CARVIN

SIRET N° 265 906 982 00011
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DPPS - Versement unique : sous-total 55 000,00 €

1.02.2 - DPPS - Versement unique - ETP 55 000,00 €

0 ESPACE
Total versement Douzième, toutes décisions confondues 3 743 677,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 286 616,00 €

Total Général 4 030 293,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/371 en date du 03/10/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 655 944,00 €

2.3.2 - Versements douzième -  DOSE- Equipes mobiles de soins palliatifs 428 769,00 €

2.3.4 - Versements douzième -  DOSE -ELSA 227 175,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 7 000,00 €

2.01.01 - Versement unique -  DOSE - Connecteurs ROR 7 000,00 €

0 ESPACE

DPPS - Versement unique : sous-total 194 101,07 €

4.2.8 - Versement unique - DPPS -  Aides à l'investissement hors plans nationaux 194 101,07 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 4 399 621,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 487 717,07 €

Total Général 4 887 338,07 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/441 en date du 14 novembre 2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 782 486,00 €

2.03.08- DOSE - Versement Douzièmes - Equipes Mobiles de Gériatrie (EMG + EMPG) 319 644,00 €

2.8.1- Versement Douzièmes - Appui à la PEC des patients en situation de précarité par 

des équipes hospitalières
365 766,00 €

2.8.2- Versement Douzièmes - Permanences d'accès aux soins (PASS) en établissement 

de santé
97 076,00 €

0 ESPACE

DOSE - Versement unique : sous-total 142 869,00 €

3.3.3 - Versement unique - DOSE - Permanences des soins - Dotation complémentaire 

au titre des astreintes
120 369,00 €

4.02.07 - Versement unique - DOSE - Assistants à Temps Partagés 22 500,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 5 182 107,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 630 586,07 €

Total Général 5 812 693,07 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/527 en date du 08 décembre 2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 194 101,00 €

4.2.8 - Versement Unique - Aide exceptionnel à l'investissement 194 101,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 5 182 107,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 824 687,07 €

Total Général 6 006 794,07 €
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Vu la ou les décisions attributives de financement :

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11, R.1435-16 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les Unions régionales de

professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des

régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-

France, Monsieur Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 05 juillet 2018

portant adoption du Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant

délégations de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l'année 2025 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au

titre du FIR et le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu le contrat pluriannuel d’Objectif et de moyens (CPOM) conclu le 31 décembre 2018 entre l’Agence Régionale de

Santé des Hauts de France et le bénéficiaire, et son ou ses avenants ultérieurs ;

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/530 en date du 08 décembre 2025

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2025 attribuée au

CENTRE HOSPITALIER DE TOURCOING
SIRET N° 265 907 006 00125

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/98

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/153

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/190

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/9
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attributive de financement émise par le service allocation ressources au titre de : DOS/SDES/AR/FIR/2025/448

pour l’exercice 2025 attribué au bénéficiaire est fixé à  : 14 499 304,00 €

Article 3 - Ce montant comprend des crédits complémentaires fixés  à : 2 900 000,00 €

Fait à Lille, le 8 décembre 2025

Article 8 – Le Directeur de l’offre de soins et l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes

administratifs de l'Etat en Hauts-de-France.

D E C I D E

Article 1 -  La présente décision modifie comme suit le montant des crédits fixés par la précédente décision

Article 6 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l'intéressé ou de sa publication

Article 7 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé

publique.

Article 2 -  Le financement attribué au titre du Fonds d’Intervention Régionale de l'ARS des Hauts-de-France                                        

Article 4 - Une annexe à la présente décision détaille les financements attribués au titre du Fonds d’Intervention Régional

pour 2025.

Article 5 - Les montants figurant dans la présente décision sont payés par versements unique et/ou par versement en

douzièmes par l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France.

En cas de versement par douzièmes mensuels, la base de calcul des acomptes provisoires versés est composée de 100%

des montants délégués en 2024, sauf convention contraire.

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/270

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/378

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/448

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/213

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/250
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Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/9 en date du 01/02/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 1 870 962,00 €

3.3.3 - DOSE - Douzièmes - Permanence des soins pour les établissements publics - 

Gardes et Astreintes
1 870 962,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 1 870 962,00 €

Total Général 1 870 962,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/98 en date du 14/03/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième  : sous-total 17 150,00 €

2.3.31 - Douzièmes - Consultations d’évaluation pluriprofessionelle post-AVC 17 150,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 1 888 112,00 €

Total Général 1 888 112,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/153 en date du 06/05/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 32 289,00 €

2.3.7 - DOSE - Douzième - Psychologues et assistants sociaux hors plan cancer 32 289,00 €

DPPS - Versement unique : sous total 325 765,00 €

1.2.2 - DPPS - Versement unique - Education thérapeutique du patient 325 765,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 1 920 401,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 325 765,00 €

Total Général 2 246 166,00 €
Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/190 en date du 02/06/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 100 000,00 €

3.6.1 - Versement unique - Appui au déploiement de la fonction bed management 100 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 1 920 401,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 425 765,00 €

Total Général 2 346 166,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/213 en date du 03/07/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 188 425,00 €

1.5.2 - Versement unique - Consultations mémoires 188 100,00 €

2.3.31 - Virement unique -  Consultations d’évaluation pluriprofessionelle post-AVC -

Complément
325,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/530 en date du 08 décembre 2025

CENTRE HOSPITALIER DE TOURCOING

SIRET N° 265 907 006 00125
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Total versement Douzième, toutes décisions confondues 1 920 401,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 614 190,00 €

Total Général 2 534 591,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/250 en date du 15/07/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous total 2 500 000,00 €

 4.2.8 - DOSE - Versement unique - Aide à l'investissement 2 500 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 1 920 401,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 3 114 190,00 €

Total Général 5 034 591,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/270 en date du 5 septembre 2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 84 521,00 €

02.03.05 - DOSE - Versement unique - Cummul - Pratiques de soins en cancérologie 69 744,00 €

            02.03.05 - DOSE - Versement unique - Dont dispositif d'annonce et soins de 

support 
48 744,00 €

            02.03.05 - DOSE - Versement unique - Dont organisation des RCP  21 000,00 €

04.02.10 - DOSE - Versement unique - CAQES 14 777,00 €

D3SE - Versement unique : sous-total 61 332,00 €

1.02.35 - D3SE - Versement unique -  Actions de prévention de l'antibiorésistance 61 332,00 €

DPPS - Versement douzièmes: sous-total 4 044 937,00 €

1.03.07 - DPPS - Versemrnt douzièmes - Centre gratuit d'information, de dépistage et de 

diagnostic (CeGIDD)
4 044 937,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 5 965 338,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 3 260 043,00 €

Total Général 9 225 381,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/378 en date du 03/10/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 743 785,00 €

2.3.2 - Versements douzième -  DOSE- Equipes mobiles de soins palliatifs 504 557,00 €

2.3.4 - Versements douzième -  DOSE -ELSA 239 228,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 7 000,00 €

2.01.01 - Versement unique -  DOSE - Connecteurs ROR 7 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 6 709 123,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 3 267 043,00 €

Total Général 9 976 166,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/448 en date du 14 novembre 2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 1 319 848,00 €

2.03.08- DOSE - Versement Douzièmes - Equipes Mobiles de Gériatrie (EMG + EMPG) 262 565,00 €

2.8.1- Versement Douzièmes - Appui à la PEC des patients en situation de précarité par 

des équipes hospitalières
854 010,00 €

2.8.2- Versement Douzièmes - Permanences d'accès aux soins (PASS) en établissement 

de santé
203 273,00 €
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0 ESPACE

DOSE - Versement unique : sous-total 303 290,00 €

2.3.33 - Versement unique - DOSE - Financement Hôpital de soins palliatifs 70 000,00 €

3.3.3 - Versement unique - DOSE - Permanences des soins - Dotation complémentaire 

au titre des astreintes
188 290,00 €

4.02.07 - Versement unique - DOSE - Assistants à Temps Partagés 45 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 8 028 971,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 3 570 333,00 €

Total Général 11 599 304,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/530 en date du 08 décembre 2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 2 900 000,00 €

4.2.8 - Versement Unique - Aide exceptionnel à l'investissement - Cummul 5 400 000,00 €

            4.2.8 - Versement Unique - Dont Aide exceptionnel à l'investissement  2 900 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 8 028 971,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 6 470 333,00 €

Total Général 14 499 304,00 €
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Vu la ou les décisions attributives de financement :

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11, R.1435-16 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les Unions régionales de

professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des

régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-

France, Monsieur Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 05 juillet 2018

portant adoption du Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant

délégations de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l'année 2025 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au

titre du FIR et le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu le contrat pluriannuel d’Objectif et de moyens (CPOM) conclu le 31 décembre 2018 entre l’Agence Régionale de

Santé des Hauts de France et le bénéficiaire, et son ou ses avenants ultérieurs ;

Vu la convention signée entre l’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France et l’établissement en date du Vu la 

convention attributive de financement relative à l'appel à initiatives Démocratie en santé 2025 signée le 4 septembre 

2025 entre l'Agence régionale de santé Hauts-de-France et l'établissement ; ; 

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/531 en date du 08 décembre 2025

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2025 attribuée au

CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-AMAND-LES-EAUX
SIRET N° 265 906 974 00018

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/99

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/237
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attributive de financement émise par le service allocation ressources au titre de : DOS/SDES/AR/FIR/2025/450

pour l’exercice 2025 attribué au bénéficiaire est fixé à  : 1 254 939,00 €

Article 3 - Ce montant comprend des crédits complémentaires fixés  à : 700 000,00 €

Fait à Lille, le 8 décembre 2025

Article 8 – Le Directeur de l’offre de soins et l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes

administratifs de l'Etat en Hauts-de-France.

D E C I D E

Article 1 -  La présente décision modifie comme suit le montant des crédits fixés par la précédente décision

Article 6 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l'intéressé ou de sa publication

Article 7 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé

publique.

Article 2 -  Le financement attribué au titre du Fonds d’Intervention Régionale de l'ARS des Hauts-de-France                                        

Article 4 - Une annexe à la présente décision détaille les financements attribués au titre du Fonds d’Intervention Régional

pour 2025.

Article 5 - Les montants figurant dans la présente décision sont payés par versements unique et/ou par versement en

douzièmes par l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France.

En cas de versement par douzièmes mensuels, la base de calcul des acomptes provisoires versés est composée de 100%

des montants délégués en 2024, sauf convention contraire.

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/272

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/380

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/450
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Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/99 en date du 14/03/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième  : sous-total 21 050,00 €

2.3.31 - Douzièmes - Consultations d’évaluation pluriprofessionelle post-AVC 21 050,00 €
0 ESPACE
0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 21 050,00 €

Total Général 21 050,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/237 en date du 03/07/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 399,00 €

2.3.31 - Virement unique -  Consultations d’évaluation pluriprofessionelle post-AVC -

Complément
399,00 €

0 ESPACE
Total versement Douzième, toutes décisions confondues 21 050,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 399,00 €

Total Général 21 449,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/272 en date du 5 septembre 2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 200 000,00 €

02.03.15 - DOSE - Versement douzièmes - UCPH 200 000,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 10 000,00 €

04.02.10 - DOSE - Versement unique - CAQES 10 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 221 050,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 10 399,00 €

Total Général 231 449,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/380 en date du 03/10/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 275 438,00 €

2.3.4 - Versements douzième -  DOSE -ELSA 183 989,00 €

2.3.23 - Versements douzième -  DOSE - Plan AVC - Cumul 91 449,00 €

            2.3.23 - Versements douzième - Dont animation de la filière territoriale 91 449,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 37 000,00 €

2.01.01 - Versement unique -  DOSE - Connecteurs ROR 7 000,00 €

2.3.15 - Versement unique -  DOSE - Renforcement des UCPH 30 000,00 €

0 ESPACE

DST - Versement unique : sous-total 6 000,00 €

5.1.1 - Versement unique - DST -  Formation des représentants des usagers - Projet 

AAIDS 2025 "Des marches (démarches) citoyennes et intégratives en addictologie"
6 000,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/531 en date du 08 décembre 2025

CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-AMAND-LES-EAUX

SIRET N° 265 906 974 00018
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0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 496 488,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 53 399,00 €

Total Général 549 887,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/450 en date du 14 novembre 2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 5 052,00 €

4.4.1 - Versement unique - DOSE - Contrats locaux d'amélioration des conditions de 

travail (CLACT)
5 052,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 496 488,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 58 451,00 €

Total Général 554 939,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/531 en date du 08 décembre 2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 700 000,00 €

4.2.8 - Versement Unique - Aide exceptionnel à l'investissement 700 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 496 488,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 758 451,00 €

Total Général 1 254 939,00 €
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